
Les aspects juridiques de la conservation des sols sont 
pris en compte par plusieurs sources de droits écrits et 
orau.r co111pre11a11! respectivement le législatif et le régle
mentaire d'une pari et les normes d'origines coutu-
111ières, les pratiques el les représentations d'autre pari. 
Celle pluralité juridique el fa diversité de ses modes 
d'e.\pressio11 11écessite une approche en anthropologie 
jundique de {'environnement afin de ne pas rester en 
dehors des réalités sociales que pénètre trop peu fe droit 
"posé" par le f égisf ateu 1: 

L
e droit écrit a jusqu'à maintenant appréhendé le rap

port à l'espace sous l'ang le de l'appropriation fon

c ière et , bien que la tentative de créer et de géné

ra liser la p ropri été au moyen du titre foncier pa r la 
procédure d'immatriculation ait échoué, les Etats indé

pendan ts on t conservé dans leur législation cette logique 

occidentale. Dans l'Afrique rurale, la surv ie humaine 

est si dé pendante de la terre et des é léments qu'elle sup
porte, que l'homme (chef d'explo itation, de lignage ou 

de fraction, etc. ) ne peut concevoir de l'aliéner au risque 

de se me ttre en péril lu i et ses desce ndants. La terre 

constitue un patrü11oine à transmettre dans le but d'assu

rer la reproduct ion socia le. 

Depuis la colon isat ion, les tex tes de droit n 'ont 

cessé de plaquer des conceptions étrangères sur les réa
lités locales. L'Etat s'est tout d'abord arrogé, au nom de 

.la souveraineté nationale, la propriété de la te rre puis 
·ta gestion de l'envirçmnement . Pour ce fa ire, il s'est 

. ... muni d'un régime de do ma nia lité publique et d 'un 

régime forestier assorti de no rmes coercitives, de m ises 

e n défends, de pro tection de périmètres, de reboise

m ent, e tc . Diligentée par le h aut, ce tte logique est 

incompatible avec une gestion loca le car la conse rva

t ion des sols y est intégrée da ns une démarche de ges

t ion pub lique dans laque lle le régime est conditionné 

par la not ion de mise en valeur. Dans ce contexte, les 

populations ne d isposent q ue de d roits d 'usage qui ne 
leur offrent aucune sécurité jurid ique foncière en mesure 

de les responsabi liser. C'est pourquo i, le processus de 

décentralisation en cours dans de nombreux pays afri

cains ne semble pouvoi r appo rte r de solutions que si le 

systè me jurid ique actuel est repensé dans ses fonde
ments. 

Les droits foncie rs endogènes issus de la coutume 
reposent sur une relation à l'espace qui intègre son carac

tère multifonctionne l e t qui supporte p lusieurs droits. 

Le rappo rt d 'appa rtenance qui caractér ise le système de 

la propriété fa it place à un système d'affectation de droits 

reposant sur la d istinc tion de l'espace et des ressources. 

O n trouve clone des d ro its de contrôle de l'espace et des 
dro its d'accès aux ressources qui conditionnent l'appro-

Droits fonciers et érosion en Afrique semi-aride 

priation de ce lles-ci. Ainsi, pastoralisme, agricul ture 

et foreste rie peuvent- ils se conjuguer dans le temps et 

l'espace avec des acteurs différents. Cette imbrication 

de droits sur le mil ieu rompt avec l'esprit du Code civil 

français qu i opte pour un droit de propriété unique du 

fonds, suscept ible de démembrements et de d issociation 

des droits de jouissance. Le propriétaire dispose ainsi de 

façon absolue (que des lo is sont o bligées de conteni r) 
de l'espace foncier en tant que contenant de d ro its. 

Notre approche foncière environne mentale part 

d 'une lecture " de l'intérieur" des rapports fonciers et 

apporte des éléments juridiques contribuant à une ges

tion patrimoniale de l'environnement, directement liée 
à la conservation des sols. Elle se propose de clarifier le 

jeu des acteurs sociaux en organisant les dro its existan ts 

et en permettan t à différents centres de décision de 

s'exercer de façon responsable et légit ime sur un même 

espace. Ces différents dro its sont corrélés à différentes 

maîtrises fonc ières que nous avons conçues dans l'esprit 

de gérer les re lations homme-sociétés/milieux. 
Nos travaux répondent a insi à la préoccupat ion 

des Etats de disposer d'outi ls jurid iques opérationnels 

pour la conserv ation des sols. Celle-ci s'inscrit dans une 
politique de gestio n environnementale où l' interven

tion de chaque acteur doit être contenue par des d ro its 

et au sein d 'institutions • 
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